
PLU Saint-Leu-la-Forêt (95) – Règlement 231

 
  



PLU Saint-Leu-la-Forêt (95) – Règlement 232

ANNEXE XI 
CLASSIFICATION DES VOIES 

 
Les voies situées sur le territoire de la commune sont classées en diverses catégories dépendant de 
l’importance du trafic routier. 
 
- L’autoroute A115, et les voiries départementales (boulevard André Brémont, avenue Jean Rostand, 

rue de Montmorency, rue du Général Leclerc et rue de Paris) sont considérées comme des voies de 
première catégorie. 
 

- Toutes les voies communautaires, et certaines voies à trafic important ou présentant une physionomie 
spécifique sont des voies de seconde catégorie. Sont classés en seconde catégorie : la rue Victor 
Hugo, la rue de l’Ermitage, la rue de Chauvry, la rue du Château (entre la rue Pasteur et le chemin de 
Claies), la rue Sophie Donon, le chemin des Grandes Tannières, et l’avenue des Diablots. 

 
- Les autres voies sont classées en troisième catégorie. 
 
Schéma expliquant le calcul des distances par rapport à aux axes des carrefours : 
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ANNEXE XII 
GESTION DES DÉCHETS 

 

 
 
 
 
 
 



PLU Saint-Leu-la-Forêt (95) – Règlement 234



PLU Saint-Leu-la-Forêt (95) – Règlement 235

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COTES MINIMALES des AIRES de MANOEUVRE, des VOIES en IMPASSE :

La

desserte
des bâtiments
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ANNEXE XIII  
Retrait gonflement des sols argileux 
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ANNEXE XIV 
Liste des espèces exotiques envahissantes en Île-de-
France 
 

 
 


